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Appel à contributions 
 

Thème de la conférence 
 

La Faculté de droit de l’Université de Genève, en collaboration avec le Global Studies 
Institute organisera les 4 et 5 octobre 2018 une conférence sur l’interprétation évolutive. 
Dans ce cadre, un appel à contributions est lancé afin d’encourager la participation de la 
relève académique. 
 
Le principe d'interprétation évolutive est une notion importante du droit international. En 
raison de la lenteur du processus de négociation et de la difficulté de parvenir à un 
consensus, les textes juridiques internationaux changent peu. Dans ce contexte, comment 
assurer que des traités parfois conclus il y a plus d'un siècle restent d'actualité? 
L'interprétation évolutive permet précisément au juge d'adapter sa lecture du texte aux 
nouvelles préoccupations sociales, environnementales ou technologiques. Le texte ne 
change pas, mais son interprétation peut évoluer. 
 
Cette conférence permettra de réunir des experts de la question dans des thèmes variés du 
droit international. Qu'il s'agisse de considérations générales sur l'interprétation évolutive 
ou de son application dans le cadre du droit économique, du droit international 
humanitaire, du droit de l'environnement ou même du droit européen, cette conférence a 
pour objectif de clarifier la notion et construire des ponts entre ces domaines. Différentes 
manières d'adapter la compréhension du texte à travers le temps existent, et la conférence 
explorera également les limites potentielles de celles-ci. 

 
La conférence ayant lieu sur l’interprétation évolutive, nous invitons les candidats à 
soumettre des propositions en lien avec le sujet. Les propositions peuvent non seulement 
adopter une approche purement juridique, mais également sociologique, historique ou 
politique. Les propositions des candidats devraient se concentrer sur l’environnement, le 
droit international de la santé, le droit de l’investissement ou l’Union européenne. 
 
La conférence sera ensuite l’occasion de réunir des experts de chacun de ces domaines 
pour une discussion sous l’égide d’un modérateur.  

 
Eligibilité 

 
Les candidats doivent avoir obtenu leur dernier diplôme il y a moins de cinq ans. Les 
contributions peuvent être soumises en anglais ou en français. 

 
Délai 

 
Le propositions de contributions peuvent être adressées, accompagnées d’un CV jusqu’au 
10 juin 2018 à l’adresse clement.marquet@unige.ch. Les propositions ne devraient pas 
dépasser les 600 mots. Le délai pour l’envoi de l’article sera fixé au 31 août 2018. 
 
Pour toutes questions complémentaires, contacter clement.marquet@unige.ch. 
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